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Motif 42 : « Il est constant que la société Interbulk avait prévu d'associer la société Tercim au
projet et que cette société est mentionnée dans le contrat pour acter sa participation à
certaines étapes du projet auquel elle a effectivement pris part dans l'acquisition du terrain et
la constitution de la société d'exploitation de la cimenterie. »

Motif 43 : « Toutefois la société Tercim n'a pas signé le contrat écrit qui a été convenu entre la
société Consar et la société Interbulk et aucune pièce ne révèle qu'elle a donné son
consentement effectif à l'égard de cette clause dans les conditions formelles de l'article 25 du
règlement n°1215/2012. »

Motif 44 : « Il s'ensuit que la clause attributive de compétence convenue dans le contrat conclu
entre la société Consar et la société Interbulk est inopposable à la société Tercim de sorte que
cette clause ne peut servir de fondement à la compétence du tribunal de commerce de Paris à
l'égard de la société Tercim et qu'il y a lieu de déterminer cette compétence en application des
règles générales du règlement n°1215/2012 et notamment de l'article 4.1 précité qui donne
compétence à la juridiction française [l'ordre juridique français, motif 45], comme étant celle de
l'Etat dans lequel la société Tercim a son siège social. »
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